
Liberté • Égalité • Fraternité 

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

L E M I N I S T R E 

Paris, le 11 DEC. 201B 
Nos Réf. : ACP/MEFI-Dl8-03639 
Vos Réf. : N° L / E L - 2018-10-31 

Votre lettre du 31 octobre 2018 

Monsieur le Député, 

Vous avez bien voulu appeler mon attention sur les préoccupations de M . Désiré 
Ropers, secrétaire de Solidaire Finances publiques 48, concernant l'évolution du 
réseau des ser\s de la direction générale des Finances publiques (DGFiP) . 

Le réseau territorial de la DGFiP est l'un des plus denses des administrations d'État 
avec près de 3 800 points de contacts pour ses usagers, particuliers et collectivités 
locales, en 2018. Ce réseau traduit la diversité des missions au'exerce cette 
administration, mais sa densité est surtout le fruit d'usages et d'une organisation 
anciens qui ne correspondent plus aux besoins actuels. 

C'est pourquoi, la DGFiP s'emploie à adapter son réseau aux évolutions 
démosraphiaues aux nouveaux modes de relations avec les services publics 
introduits par les nouvelles technologies et aux attentes des usagers. 

Au-delà, souhaitant réexaminer de manière plus globale l'implantation du réseau afin 
de mieux tenir compte des objectifs d'aménagement et d'équilibre des territoires, j ' a i 
demandé à ce que la réorganisation du réseau des trésoreries soit envisagée selon le 
principe de « déconcentration de proximité ». Ce principe vise à redistribuer 
l'implantation du réseau de la DGFiP , à l'échelle nationale comme à l'échelle locale, 
des métropoles et chefs-lieux de départements vers les zones plus rurales, en veillant 
à préserver la meilleure accessibilité des services publics pour nos concitoyens. 

Monsieur Pierre M O R E L À L ' H U I S S I E R 
Député de la Lozère 
Secrétaire de la commission des Lois 
3 allée Piencourt 
B P 32 
48001 Mende Cedex 
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Les élus seront naturellement pleinement associés à ces réflexions. 

Monsieur Mathieu Lefèvre, conseiller parlementaire au sein de mon cabinet, se tient 
à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions. Vous pouvez le joindre 
au 01 53 18 45 04. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, à l'assurance de mes sentiments les 
meilleurs. 

S-

Gérald DARMANIN 


